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Introduction

1. Dans sa résolution 1996/37 du 19 avril 1996, la Commission des droits
de l'homme a pris acte du rapport du Groupe de travail chargé d'examiner
le projet de protocole facultatif se rapportant à la Convention contre
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
(E/CN.4/1996/28 et Corr.1) et prié le Groupe de travail de se réunir pendant
deux semaines avant la cinquantetroisième session de la Commission afin de
poursuivre ses travaux, et notamment d'entamer la deuxième lecture sur la base
des résultats de la première lecture, de façon à aboutir rapidement à un texte
définitif et concret. La Commission a également prié le Groupe de travail de
lui présenter un nouveau rapport.

2. Par sa résolution 1996/22 du 23 juillet 1996, le Conseil économique
et social a autorisé un groupe de travail à composition non limitée de
la Commission des droits de l'homme à se réunir pendant deux semaines avant
la cinquantetroisième session de la Commission.

3. En conséquence, le Groupe de travail a tenu sa cinquième session du 14
au 25 octobre 1996. Cette session a été ouverte par le Haut Commissaire aux
droits de l'homme, M. José AyalaLasso, qui a prononcé une allocution
liminaire.

I.  ORGANISATION DE LA SESSION

A.  Election du bureau

4. A sa première séance, le 14 octobre 1996, le Groupe de travail a élu
M. Carlos Vargas Pizarro (Costa Rica) présidentrapporteur. Sur sa
proposition, Mme Ann Marie Pennegard (Suède) a été élue présidente du Groupe
de rédaction.

B.  Participation

5. Les représentants des Etats ciaprès, membres de la Commission des
droits de l'homme, ont assisté aux séances du Groupe de travail, qui étaient
ouvertes à tous les membres de la Commission : Algérie, Allemagne, Australie,
Autriche, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Colombie, Cuba, Danemark,
El Salvador, EtatsUnis d'Amérique, Ethiopie, Fédération de Russie, France,
Italie, Japon, Malaisie, Mexique, Pakistan, PaysBas, Pérou, Philippines,
République de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Ukraine et Venezuela.

6. Les Etats ciaprès, qui ne sont pas membres de la Commission des droits
de l'homme, étaient représentés par des observateurs aux séances du Groupe de
travail : Afrique du Sud, Albanie, Arabie saoudite, Argentine, Costa Rica,
Chypre, Espagne, Finlande, Iraq, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, Liban,
Maroc, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, République arabe syrienne,
République tchèque, SaintMarin, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède,
Tunisie, Turquie et Uruguay.

7. Le SaintSiège et la Suisse étaient également représentés par des
observateurs.
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8. Les organisations non gouvernementales suivantes étaient représentées
par des observateurs aux séances du Groupe de travail : Amnesty International,
Association pour la prévention de la torture, Commission internationale de
juristes, Fédération internationale de l'action des chrétiens pour l'abolition
de la torture (FIACAT), Fédération internationale des ligues des droits de
l'homme, Ligue internationale de femmes pour la paix et la liberté, Service
international pour les droits de l'homme.

9. Un représentant du Comité international de la CroixRouge a également
assisté aux séances en tant qu'observateur.

C.  Documentation

10. Le Groupe de travail était saisi des documents suivants :

E/CN.4/1996/28 et Corr.1 Rapport du Groupe de travail 
à la Commission des droits de l'homme
à sa cinquantedeuxième session

E/CN.4/1996/WG.11/1 Ordre du jour provisoire 

E/CN.4/1996/WG.11/WP.1 Document de travail présenté par
le secrétariat en application de
la résolution 1996/37 de la Commission
des droits de l'homme 

E/CN.4/1996/WG.11/WP.2 Document de travail présenté par
le secrétariat

E/CN.4/1996/WG.11/Misc.1 Note des autorités koweïtiennes

E/CN.4/1991/66 Lettre datée du 15 janvier 1991, adressée
au Secrétaire général adjoint aux droits
de l'homme par le Représentant permanent
du Costa Rica auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève

Le texte de la Convention européenne pour la prévention de la torture et
des peines ou traitements inhumains ou dégradants et une note explicative
du Conseil de l'Europe.

Le texte de la Convention interaméricaine pour la prévention et la
prévention de la torture.

D.  Organisation des travaux

11. A sa 1ère séance, le 14 octobre 1996, le Groupe de travail a adopté son
ordre du jour tel qu’il figure dans le document E/CN.4/1996/WG.11/1.

12. Dans son allocution d’ouverture, le PrésidentRapporteur a fait état des
travaux accomplis par le Groupe de travail au cours de ses quatre sessions
antérieures. Il a dit que d’importants progrès avaient été réalisés dans la
mise au point d’une version définitive du projet. Il a souligné que le but du
projet de protocole facultatif serait de renforcer le dialogue avec les Etats 
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en appliquant les principes de coopération, de confidentialité, d’impartialité
et en respectant l’indépendance des membres de l’organe proposé. Il a rappelé
l’opinion communément admise selon laquelle des visites périodiques en tout
lieu relevant de la juridiction de l’Etat concerné constituaient la méthode
la plus efficace pour renforcer la protection des détenus contre la torture.

13. Le PrésidentRapporteur a invité le Groupe de travail à entamer la
deuxième lecture du projet de protocole facultatif en procédant de la même
manière que lors de l’année écoulée, c’estàdire en créant un Groupe de
rédaction à composition non limitée qui présenterait au Groupe de travail
en séance plénière le résultat de ses négociations et les propositions
qui auraient fait l’objet d’un accord. Sa suggestion tendant à ce que
Mme Ann Marie Pennegard, observatrice de la Suède, préside de nouveau ce
Groupe de rédaction a été approuvée à l’unanimité. Le PrésidentRapporteur a
mentionné les documents qui constituaient la base des discussions (voir plus
haut, par. 10). Il a en outre été convenu que, pour que les échanges soient
francs et sincères, les débats du Groupe de rédaction ne seraient normalement
pas consignés, sauf si un participant ou la Présidente du Groupe de rédaction
en faisait la demande.

14. L’observatrice de la Suède a déclaré qu’à son avis, l’examen des
articles devrait avoir lieu dans l’ordre numérique, conformément à la pratique
établie. Elle a aussi souligné qu’il pourrait parfois se révéler difficile
d’achever la rédaction du texte d’un article sans prendre en compte d’autres
articles en rapport étroit avec lui; il faudrait alors les examiner
conjointement. Elle a donné comme exemple les articles premier et 8. Elle a
par ailleurs avancé l’idée que vu son caractère distinctif, son ampleur et
son coût probables et compte tenu qu’il serait souhaitable de l’ouvrir à la
signature de tous les Etats plutôt que des seuls Etats parties à la Convention
contre la torture, l’instrument puisse constituer une convention distincte de
la Convention contre la torture au lieu d’être un protocole facultatif s’y
rapportant. Elle a proposé que des consultations officieuses se tiennent à
cet effet au cours de la session et qu’une séance plénière soit consacrée à
l’examen de la question à la fin de la cinquième session.

15. Il a ensuite été décidé qu’en raison du lien existant entre l’article
premier et l’article 8, ces deux articles devraient être examinés
simultanément par le Groupe de rédaction. Il a aussi été décidé que, d’une
manière générale, les articles devraient être examinés dans l’ordre numérique.
Il a été convenu qu’il faudrait se pencher sur la question de savoir si
l’instrument devait être un protocole facultatif se rapportant à la Convention
contre la torture ou s’il devait devenir une convention distincte.

16. L’observateur du Comité contre la torture et du Comité européen pour la
prévention de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants
a été invité à prendre la parole devant le Groupe de travail pour évoquer des
questions qu’il jugeait pertinentes au début de la deuxième lecture. Il a
déclaré, qu’à son avis, il était crucial de décrire clairement le mandat de
l’organe proposé. Il a montré qu’il existait d’importantes différences entre
le Comité contre la torture et un organe tel que le Comité européen pour la
prévention de la torture, qui procédait à des inspections, délibérait à huis
clos et visait à prévenir la torture. Selon lui, le mandat de l’organe proposé
devrait être clairement distingué de celui du Comité contre la torture afin
de parer à toute confusion.
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17. A l’issue de la 1ère séance plénière, le Groupe de travail a eu le
privilège d’assister à un exposé audiovisuel de M. Sorensen sur les sujets
fondamentaux qu’étaient la composition des délégations de visite, les facteurs
sur lesquels elles devaient enquêter et ce en quoi consistaient la torture et
les traitements inhumains et dégradants.

18. Au début de la 3ème séance plénière, le 18 octobre 1996,
M. Nigel S. Rodley, Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme
chargé d’examiner la question de la torture, a pris la parole devant le Groupe
de travail. Il a mis l’accent sur les éléments essentiels qui, selon lui,
devaient figurer dans l’instrument instituant le nouvel organe : le
SousComité devait avoir clairement le droit de se rendre dans tout Etat
partie, aussi bien périodiquement qu’à l’improviste, et l’Etat partie devait
avoir l’obligation concomitante de lui accorder ce droit d’accès; un droit
et un devoir analogues devaient exister en matière d’accès à tout lieu de
détention identifié ou présumé tel par le SousComité; les rencontres du
SousComité avec des personnes privées de liberté devaient être tenues sous
le sceau du secret absolu, avec la possibilité d’un suivi pour garantir la
protection ultérieure de ces personnes; le SousComité devait avoir le pouvoir
de rendre ses constatations publiques si un Etat partie ne coopérait pas avec
lui en vue d’appliquer les recommandations qu’il lui avait faites ou si cet
Etat partie laissait par ailleurs la pratique de la torture se poursuivre;
le SousComité devrait se voir garantir les moyens matériels et financiers
d’effectuer ses travaux efficacement; aucune réserve pouvant nuire au respect
des principes cidessus ne devrait être admissible; enfin, l’indépendance et
l’impartialité des travaux du SousComité devaient être pleinement garanties,
notamment en veillant à ce que ni les membres du SousComité ni les experts
qui les accompagnaient dans leurs missions ou visites dans un Etat ne soient
des nationaux de l’Etat en question.

19. Le Rapporteur spécial a également fait observer que l’organe proposé
adopterait une approche essentiellement préventive et qu’il fallait le
distinguer en cela du Comité contre la torture. Il estimait, en conséquence,
qu’il fallait maintenir la distinction entre les attributions des deux
organes. A vrai dire, il se demandait si le moyen d’éviter une éventuelle
confusion des rôles respectifs des deux organes n’était pas de créer le nouvel
organe en application d’un instrument distinct de la Convention contre
la torture.

20. Le représentant des PaysBas a demandé au Rapporteur spécial quelle
était son opinion sur la question de savoir si le texte juridique du protocole
facultatif devait faire expressément mention des travaux du Comité
international de la CroixRouge (CICR). Le représentant de l’Ethiopie a
fait part de ses inquiétudes quant aux incidences concrètes qu’entraînerait
l’élimination de toute relation entre l’organe proposé et la Convention contre
la torture; il s’avérerait en effet difficile pour cet organe de fonctionner
sans s’appuyer sur la base juridique offerte par la Convention. Le
représentant de l’Allemagne a fait siennes la plupart des préoccupations
exprimées par le représentant de l’Ethiopie, ajoutant qu’établir un instrument
distinct risquait de saper les efforts déployés en vue de rendre la Convention
contre la torture universelle. L’observatrice de la Suède a demandé au
Rapporteur spécial de décrire la façon dont s’effectuaient les visites qu’il
avait mandat d’organiser. Le PrésidentRapporteur a douté pour sa part que le
Rapporteur spécial effectue des visites de suivi dans le cadre de ses travaux.
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21. Le Rapporteur spécial a déclaré qu’en l’absence des éléments qu’il avait
mentionnés à propos du SousComité, les travaux du CICR pouvaient se trouver
gravement compromis, sans aucun avantage en compensation. Il a ajouté qu’il
pourrait être souhaitable d’inclure une mention du rôle du CICR dans le texte
du projet de protocole facultatif. S’agissant des préoccupations exprimées par
les délégations éthiopienne et allemande, il était d’avis qu’une solution
possible serait de mentionner dans le préambule les normes internationales
pertinentes, par exemple celles que contenait la Convention contre la torture.
A cet égard, il a cité comme précédent la référence faite dans la Convention
européenne pour la prévention de la torture aux normes énoncées dans la
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
En réponse aux questions posées sur les visites qu’il effectuait, il a dit que
l’examen de la situation carcérale en tant que telle n’entrait pas dans son
mandat. La principale raison pour laquelle le Rapporteur spécial se rendait
dans des lieux où des personnes étaient détenues était de vérifier la façon
dont elles étaient traitées, notamment au cours des interrogatoires. Il a
ajouté que les travaux du Rapporteur spécial ne comportaient pas de missions
de suivi.

II.  EXAMEN ET REDACTION DES PARAGRAPHES ET DES ARTICLES

A.  Articles premier et 8

22. La deuxième séance plénière s'est ouverte le 17 octobre 1996, à la suite
de la décision prise par le groupe de rédaction de suspendre les travaux de
rédaction des articles premier et 8.

23. Le PrésidentRapporteur du Groupe de travail a commenté les travaux du
groupe de rédaction concernant l’article premier et l’article 8. Il a remercié
toutes les délégations et la Présidente du groupe de rédaction de l’action
énergique qu’elles avaient menée dans leurs négociations en vue de parvenir à
un consensus sur les articles premier et 8. Il a noté avec satisfaction que si
le processus de rédaction de ces articles avait été suspendu, c'était après
trois jours d’analyse, de discussion et de négociation. Il a noté aussi que
les délégations étaient en désaccord sur la question du consentement des Etats
à recevoir des missions. Pour certains Etats, la ratification du nouvel
instrument vaudrait par ellemême assentiment préalable à toute mission.
Pour d’autres, ce consentement devait être exprimé dans chaque cas et il
convenait que le nouvel instrument réglemente les formes qu'il revêtirait.
Le PrésidentRapporteur a rappelé que le protocole facultatif avait pour objet
de prévenir la torture. On devait y arriver grâce à l’établissement d’un
dialogue entre les autorités de l’Etat partie et le SousComité en s’inspirant
des principes de coopération et de confidentialité. Il a proposé au Groupe de
travail de commencer l’examen des articles suivants.

24. Les observations du PrésidentRapporteur ont été suivies d’un débat sur
une question de procédure. Certaines délégations ont estimé qu'il fallait
examiner à cette séance plénière les motifs qui avaient présidé à la
suspension des travaux du groupe de rédaction concernant les articles premier
et 8. D’autres délégations ont jugé qu’un tel débat risquait de gêner les
négociations officieuses en cours à propos de ces articles. D’autres encore
ont fait valoir qu’entamer l’examen d’autres articles pouvait faire progresser
celui des articles premier et 8.
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25. Le PrésidentRapporteur a décidé que la Présidente du groupe de
rédaction devrait présenter son rapport sur les travaux accomplis avant la fin
de la séance plénière en cours et que les délégations qui souhaitaient faire
des déclarations et des observations concernant ces travaux devraient le faire
lors de la séance plénière suivante. Il a exprimé l’espoir que cette décision
donnerait aux délégations intéressées la possibilité de poursuivre leurs
négociations officieuses sur lesdits articles avant que les positions des
différentes délégations ne deviennent l’objet d’un débat en séance plénière.

26. La Présidente du Groupe de rédaction a fait rapport sur les six
dernières séances du Groupe de rédaction. Elle a décrit la méthode de travail
du Groupe de rédaction, sur laquelle le Groupe de travail s'était mis d'accord
à sa première séance plénière. Cette méthode consistait à commencer par
l’examen simultané des articles premier et 8, puis à passer à l’examen des
articles dans l’ordre numérique en abordant conjointement, le cas échéant, les
articles étroitement liés entre eux. La Présidente avait la charge d’élaborer
des propositions de synthèse pour permettre au Groupe de rédaction de se
concentrer sur un texte unique et de progresser vers son adoption. Après un
débat fructueux au cours duquel de nombreuses propositions ont été avancées,
la Présidente a pu présenter les textes de synthèse des paragraphes 1 et 2 de
l’article premier et des paragraphes 1 et 2 de l’article 8. Il lui est apparu
clairement que plusieurs délégations pensaient qu’il manquait toujours dans
ces textes des éléments essentiels tenant à la question du consentement
préalable des Etats à toute mission du SousComité et à la façon dont il
convenait de prendre en compte dans le protocole facultatif les principes
fondamentaux de la Charte des Nations Unies, notamment ceux de noningérence
et de la souveraineté des Etats. La Présidente a mentionné qu’il avait été
suggéré d'accéder à cette dernière préoccupation en faisant état de ces
principes dans le préambule du protocole facultatif.

27. La Présidente du groupe de rédaction a donné lecture des textes de
synthèse proposés pour les articles premier et 8 en l’état où ils se
trouvaient lorsque le groupe de rédaction a suspendu l'examen de ces articles
(voir l’annexe II pour le texte des paragraphes 1 et 2 de l’article premier et
celui des paragraphes 1 et 2 de l’article 8).

28. A la 3ème séance plénière, le 18 octobre 1996, le représentant
des PaysBas a fait une déclaration générale dans laquelle il a souligné qu’il
importait de reconnaître qu’il existait entre les délégations des divergences
d’opinion sur des questions de principe. Il a estimé qu’en formulant ces
divergences, il serait peutêtre possible d’éclaircir les problèmes et de
concourir aux efforts déployés pour parvenir à un texte juridique précis. L’un
des points litigieux était de savoir si le fait de ratifier le Protocole
facultatif ou d’y adhérer valait consentement préalable à toute mission et
visite du SousComité ou si ce dernier devait obtenir le consentement de
l’Etat concerné avant toute mission. La délégation néerlandaise était en
faveur de la première interprétation. Le représentant des PaysBas
reconnaissait toutefois qu’il fallait que des consultations aient lieu sur les
modalités concrètes de la mission envisagée. Mais il a souligné en même temps
que même les délégations qui souhaitaient préserver l'obligation d'obtenir un
assentiment préalable exprès à chaque mission ne refuseraient pas à la légère 
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de donner leur consentement après avoir ratifié le Protocole facultatif.
Il fallait continuer de s'efforcer d'atténuer ces divergences en négociant
de bonne foi, tout en reconnaissant qu’il ne serait peutêtre pas possible
d’aboutir à un texte définitif faisant l'unanimité.

29. Les délégations allemande, australienne, brésilienne, canadienne,
chilienne, danoise, éthiopienne, française, sudafricaine, suisse et
uruguayenne se sont fait l’écho de l’opinion du représentant des PaysBas
selon laquelle la ratification de l’instrument entraînerait automatiquement le
consentement de l’Etat partie à recevoir des missions. Le représentant du
Canada a manifesté son opposition à la rédaction d’un protocole qui
instituerait un organe dispendieux auquel il serait néanmoins interdit
d'entreprendre une mission sans l’accord de l’Etat partie. Les représentants
du Chili et du Danemark ont souligné que l’objectif du Protocole facultatif
était de renforcer les mécanismes de prévention de la torture. Le représentant
de l’Ethiopie a toutefois noté que pour que le système des missions soit
acceptable, il fallait que les Etats, dans une perspective de coopération et
de dialogue, contribuent par un apport substantiel à leur exécution et à leur
aboutissement. La question devrait être traitée relativement à un certain
nombre d'articles, en ayant à l'esprit la résolution 41/120 de l’Assemblée
générale en date du 4 décembre 1986, dans laquelle celleci a, entre autres
dispositions, demandé que les instruments internationaux soient réalistes et
efficaces, et suscitent un vaste soutien international.

30. L’observateur de l’Association pour la prévention de la torture a lu une
déclaration en son nom propre et au nom des organisations non gouvernementales
suivantes : Amnesty International, Commission internationale de juristes,
Fédération internationale de l’action des chrétiens pour l’abolition de la
torture (FIACAT), Service international pour les droits de l’homme, Fédération
internationale des ligues des droits de l’homme. L'organisation Human Rights
Watch et la Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté ont
ensuite souscrit à cette déclaration. De l'avis de ces organisations, c’était
tout l’objet et toutes les fonctions que devait remplir le Protocole
facultatif qui seraient compromis si l’on exigeait un assentiment préalable
aux missions car cela donnerait toute latitude aux Etats parties de se
soustraire aux obligations énoncées dans l’instrument. Elles estimaient aussi
qu’une telle condition obligerait à négocier chaque visite, entraînant une
utilisation inefficiente des ressources et des compétences.

31. Le représentant du Mexique a déclaré que l’efficacité avec laquelle le
SousComité pourrait prévenir la torture dépendait du degré de coopération
entre lui et l’Etat partie. Sa délégation pensait que le consentement
préalable de l’Etat partie concerné était nécessaire pour chaque mission et
s’opposerait à ce que l'on donne au SousComité la prérogative générale
d’effectuer des visites en tous temps et en tous lieux. Il a déclaré que le
texte des articles premier et 8 présenté par la Présidente du Groupe de
rédaction ne reflétait pas la position du Mexique car y manquaient des
principes fondamentaux. Du fait que l’on n’était pas parvenu à un consensus à
leur sujet, le Mexique considérait que l'état du texte de ces articles en
première lecture demeurait valable. 

32. La représentante de Cuba a dit qu’elle partageait certaines des
préoccupations du représentant du Mexique. De l’avis de sa délégation, toute
proposition de projet concernant les articles du Protocole facultatif devait 
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tenir compte de tous les points de vue. Elle a estimé que, jusqu'à présent,
les vues divergentes de certaines délégations n'avaient pas été prises en
considération dans les propositions de synthèse. D'autre part, le fait de
maintenir certains passages entre crochets ne signifierait pas nécessairement
qu'aucun progrès n'avait été fait.

33. L'observateur de l'Uruguay a jugé qu'en deuxième lecture, il serait
extrêmement utile que les vues de toutes les délégations trouvent d'une
manière ou d'une autre un écho dans le rapport final plutôt que dans le projet
de texte du nouvel instrument; il était cependant encore possible de tenir
compte dans le projet d'instrument de plusieurs préoccupations raisonnables,
touchant par exemple la nature de la coopération entre le SousComité et
l'Etat partie avant l'envoi d'une mission, question visée au paragraphe 3 de
l'article 8.

34. Le représentant de la Chine, tout en convenant qu'il importait que le
SousComité soit autorisé à exercer ses fonctions sur le territoire d'un Etat
partie et jouisse de certains privilèges, a estimé que les principes de
noningérence et d'assentiment préalable étaient tout aussi importants et
devaient trouver leur place dans le texte. La délégation chinoise pensait en
outre que dans la rédaction du Protocole facultatif, le principe
d'universalité s'appliquait.

35. L'observateur de l'Afrique du Sud, appuyé en cela par le représentant
de l'Allemagne, a estimé qu'il était contradictoire de prôner le principe
d'universalité tout en soutenant qu'un Etat pouvait réserver son assentiment
à la réception d'une mission. Le représentant de l'Allemagne a rappelé aux
délégations que le principe de confidentialité ferait partie intégrante du
Protocole facultatif.

36. La représentante de la République de Corée a déclaré que sa délégation
ne pensait pas que des divergences majeures opposaient les diverses
délégations, étant donné qu'elles avaient pour but commun de prévenir la
torture et que toutes croyaient au principe de la souveraineté des Etats.

37. La représentante du Canada a rendu compte des résultats de négociations
officieuses entre un certain nombre de délégations au sujet du paragraphe 3 de
l'article 8. Elle a déclaré que ces délégations avaient dégagé un certain
nombre d'éléments qu'elles pensaient devoir figurer dans ce paragraphe et qui
avaient été incorporés dans un texte se lisant comme suit :

 "8.3 Sans préjudice des dispositions de l'article 12 et dans un esprit
de coopération et de dialogue, le SousComité et l'Etat partie concerné
engagent, si l'un ou l'autre le demande, des consultations visant à
définir d'un commun accord et sans délai les modalités concrètes de
la mission."

38. Le représentant de l'Australie a déclaré que sa délégation aurait
préféré que l'article 8 ne contienne que les deux premiers paragraphes de la
proposition de synthèse, mais qu'elle serait prête à accepter le texte du
paragraphe 3 présenté par la délégation canadienne à condition que celuici
soit clairement lié au paragraphe 4 de l'article 14.
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39. A la 4ème séance plénière, le 18 octobre 1996, les observateurs de
l'Argentine, de l'Espagne et de Chypre se sont joints à la délégation
néerlandaise et à d'autres délégations pour déclarer que la ratification du
Protocole facultatif emportait le consentement préalable aux missions.
L'observateur de l'Argentine a dit que, pour assurer une acceptation
universelle du Protocole facultatif et de son mode de fonctionnement, il
fallait en définir plus clairement le but et le champ d'application, de même
que les types de mission à effectuer. Il a mentionné qu'au cours des
négociations sur la rédaction du projet, quatre types de mission avaient été
définis : les missions ordinaires, les missions de suivi, les missions
effectuées sur la demande de l'Etat partie aux fins d'assistance et les
missions d'urgence aux fins de vérification. Certaines missions seraient
effectuées dans le cadre de la coopération, tandis que d'autres auraient
pour but de vérifier que les Etats parties avaient honoré leurs obligations.
L'observateur de l'Espagne a fait valoir qu'en accomplissant l'acte de
ratification d'un traité, tout Etat abandonnait une part de souveraineté. Il a
ajouté qu'en vertu de l'article 19 du projet de protocole facultatif, un Etat
partie pourrait à tout moment se libérer des obligations assumées en vertu de
l'instrument.

40. Les représentants de l'Autriche, du Brésil, des EtatsUnis d'Amérique,
de la France, de l'Italie et du RoyaumeUni de GrandeBretagne et d'Irlande
du Nord ont dit appuyer les propositions de texte de synthèse des articles
premier et 8 ainsi que les interventions antérieures des délégations
néerlandaise et sudafricaine. Les représentants de l'Autriche et des
EtatsUnis d'Amérique ont mis l'accent sur le coût très élevé de l'organe
proposé, qui ne pourrait se justifier si les visites n'étaient pas
obligatoires.

41. La représentante d'El Salvador a estimé que certaines des difficultés
rencontrées dans les tentatives pour aboutir à un texte de consensus étaient
dues au fait que le projet de protocole facultatif avait pour but de créer un
mécanisme sans précédent dans le système des Nations Unies. A son avis, toutes
les délégations avaient fait quelques concessions au cours des négociations
des jours précédents et elle les encourageait à poursuivre leurs efforts.

42. L'observateur de la Pologne a vu une contradiction fondamentale entre
consentement préalable et prévention. Il s'est dit préoccupé par le recours
continuel aux principes de noningérence et du consentement des Etats, qui
risquait de faire obstacle aux progrès que recherchaient les délégations.

43. La représentante du Japon a fait des observations sur les propositions
de synthèse des articles. Soulignant que les endroits dans lesquels pourrait
se rendre le SousComité devraient être définis comme des lieux relevant des
pouvoirs publics, elle a déclaré que le Gouvernement japonais formulerait une
réserve au paragraphe 1 de l'article premier si le texte en était adopté dans
son état actuel en séance plénière. Concernant le paragraphe 3 de l'article 8,
elle a souligné que sans consultations préalables et entente mutuelle, il
serait impossible au SousComité d'effectuer ses missions efficacement et elle
a émis le voeu que le Groupe de travail poursuive ses efforts pour mettre au
point un texte de consensus.

44. L'observateur du CICR a expliqué que lorsqu'il effectuait une visite
dans n'importe quel pays, le CICR appliquait une méthode uniforme quelles que 



E/CN.4/1997/33
page 12

soient les circonstances. Cette standardisation lui donnait les meilleures
chances d'obtenir les meilleures informations possibles en adoptant une
démarche totalement impartiale.

45. Au début de la 6ème séance plénière, le 25 octobre 1996, la Présidente
du Groupe de rédaction a déclaré, en présentant son rapport à la séance
plénière, qu'il n'était pas possible de parvenir à un accord en ce qui
concernait les propositions de synthèse relatives aux paragraphes 1 et 2 de
l'article premier, et aux paragraphes 1 et 2 de l'article 8  comme elle
l'avait indiqué auparavant (voir par. 27)  pas plus qu'en ce qui concernait
un nouveau paragraphe 3 de l'article 8. Elle a déclaré que le Groupe de
rédaction avait décidé de placer les textes de ces articles à l'annexe II du
rapport du Groupe de travail à la Commission pour qu'ils soient examinés en
tant que texte des articles devant servir de base aux travaux futurs.

46. Le représentant de la Chine a déclaré que les articles reproduits à
l'annexe II pourraient servir de base aux travaux futurs mais que, s'agissant
de leur validité, le texte des articles premier et 8, tel qu'adopté à l'issue
de la première lecture, devrait toujours être reconnu comme un fondement
majeur de ces travaux futurs. Tout en admettant que le texte des
articles premier et 8, tel qu'il figurait à l'annexe II, constituait la base
des travaux futurs sur ces articles, le représentant du Mexique et les
observateurs de la République arabe syrienne et du Nigéria ont déclaré qu'il y
manquait toujours certains éléments essentiels.

47. La représentante du Canada a déclaré que sa délégation était disposée à
accepter sur une base consensuelle le texte des articles premier et 8 figurant
à l'annexe II. Elle a noté que si l'on n'était pas parvenu à un consensus sur
ces articles, le texte de synthèse représentait une somme de travail
considérable et que l'on était tombé d'accord pour qu'il constitue la base des
travaux futurs. Cette déclaration a été appuyée par les délégations de
l'Australie, de la Suisse, du Chili, d'El Salvador, du RoyaumeUni, de la
Finlande et du Costa Rica, ainsi que par la Commission internationale de
juristes et l'Association pour la prévention de la torture.

48. Le représentant du Danemark a déclaré qu'à son avis, les articles
premier et 8 constituaient les éléments essentiels de l'institution d'un
mécanisme efficace de prévention de la torture. Il a déclaré que sa délégation
était prête à accepter les articles de synthèse en l'état et exprimé le voeu
que les autres délégations soit reconnaissent les éléments indispensables à
l'institution de l'organe proposé, soit envisagent de ne pas adhérer au
Protocole facultatif. L'observateur d'Amnesty International a déclaré que
l'appui général qui s'était manifesté parmi les Etats en faveur d'un protocole
se rapportant à la Convention contre la torture devait se traduire par le
soutien spécifique d'éléments solides qui seraient incorporés dans les
articles premier et 8. L'observateur de la Commission internationale de
juristes a déclaré que le texte définitif des articles premier et 8 ne devait
en aucune façon mettre en cause l'obligation incombant aux Etats parties de
recevoir des visites en tout lieu de tout territoire relevant de leur
juridiction.
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B.  Articles 2, 3, 4, 5 et nouveaux articles 6 et 7

49. A l'ouverture de la 5ème séance plénière, le 21 octobre 1996,
le PrésidentRapporteur a invité les participants à présenter leurs
observations sur les articles 2, 3, 4 et 5 tels qu'ils avaient été adoptés
à l'issue de la première lecture.

50. Les délégations mexicaine, suédoise et suisse ont rappelé les
observations qu'elles avaient formulées sur le texte de ces articles et qui
figuraient dans les documents E/CN.4/1996/WG.11/WP.1 et WP.2.

51. Le représentant du Danemark a fait une déclaration générale dans
laquelle il a souligné qu'il fallait que les personnes qui effectuaient
des missions soient indépendantes, impartiales et compétentes. A ce propos,
il a dit que le SousComité devrait pouvoir choisir des experts additionnels
pour l'aider dans toute mission qu'il entreprendrait.

52. L'observatrice d'Amnesty International a dit que la qualité et
l'indépendance de l'organe proposé détermineraient son efficacité. A son avis,
une contradiction pourrait apparaître entre deux éléments : le désir de
désigner les meilleurs candidats possibles d'une part et, d'autre part, la
désignation de membres par des Etats parties qui pourraient être influencés
par des considérations politiques. Elle suggérait donc que le Comité contre
la torture prenne part au processus de désignation des membres de l'organe
proposé ou que d'autres méthodes permettant de trouver des experts
indépendants soient étudiées. 

53. En ce qui concerne l'article 2, les délégations mexicaine, russe
et cubaine ont été d'avis que le projet de protocole facultatif devrait
clairement définir le lien entre le Comité contre la torture et le
SousComité. Elles souhaitaient donc que les membres de phrase "du Comité
contre la torture" et "qui s'acquittera des fonctions prévues par le présent
Protocole" soient maintenus et les crochets supprimés. La représentante du
Japon ne partageait pas ce point de vue; elle a déclaré que le SousComité
devrait être indépendant du Comité contre la torture et elle a proposé de
supprimer dans l'article 2 la référence au Comité contre la torture. Elle a
également suggéré que l'organe proposé soit appelé "Comité pour la prévention
de la torture". 

54. S'agissant de l'article 3, les délégations mexicaine et cubaine
ont été d'avis de conserver le membre de phrase "les autorités nationales
compétentes de" et de supprimer les crochets ainsi que le mot "nationales".
Le représentant du Mexique souhaitait que le principe d'objectivité soit
ajouté aux principes de confidentialité et d'impartialité.

55. En ce qui concerne l'article 4, la délégation mexicaine était d'avis
que le SousComité devrait avoir autant ou moins de membres que le Comité
contre la torture. Le représentant des Philippines a dit lui aussi que le
SousComité ne devrait pas avoir plus de 10 membres car le nombre de ses
membres ne devrait pas être supérieur à celui de l'organe dont il relève.
La représentante du Japon a considéré que, comme le Comité contre la torture,
l'organe proposé devrait compter 10 membres. Les délégations de la République
de Corée, du Canada, de l'Australie et de Cuba ont recommandé que le nombre
de membres du SousComité soit lié au nombre d'Etats parties au protocole 
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facultatif. La représentante du Japon a émis l'opinion que le libellé du
paragraphe 2 de l'article 4 était trop détaillé pour permettre le choix de
candidats convenant à l'organe proposé et elle a suggéré de suivre le libellé
du paragraphe 2 de l'article 4 de la Convention européenne pour la prévention
de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants. Elle a
proposé le texte ciaprès : "Les membres du SousComité sont choisis parmi
des personnalités de haute moralité, connues pour leur compétence en matière
de droits de l'homme ou ayant une expérience professionnelle démontrée dans
le domaine de l'administration pénitentiaire ou policière ou dans les divers
domaines médicaux ayant un rapport avec le traitement des personnes privées
de liberté." La représentante du Canada a fait observer que le libellé du
paragraphe 2 de l'article 4 n'était pas entre crochets et a ajouté qu'à son
avis, ce texte était déjà suffisamment souple pour permettre de trouver des
candidats qualifiés.

56. S'agissant de l'article 5, paragraphe 1, alinéa a), les délégations
brésilienne et cubaine ainsi que l'observateur du Nigéria ont déclaré que
l'Etat partie ne devrait désigner que ses propres ressortissants en qualité
de membres du SousComité. Le représentant du Brésil a proposé de supprimer
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 5 qui, atil dit, équivaudrait à
donner au Comité contre la torture un droit de veto lors de l'élection des
membres. A propos de l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 5, les
délégations brésilienne, japonaise, philippine et nigériane ont estimé que
les membres du SousComité devraient être élus par les Etats parties.
Le représentant du Brésil a ajouté que si le paragraphe 5 de l'article 5
prévoyait un suppléant, celuici devrait être désigné par l'Etat partie
concerné. Par contraste avec la position de ces délégations, le représentant
de la République de Corée a estimé que les membres du SousComité devraient
être élus par les membres du Comité contre la torture. 

57. Plusieurs délégations ont formulé des observations de caractère plus
général au sujet de l'article 5. Le représentant de la Chine a dit que le mode
d'élection des membres de l'organe proposé devrait être conforme aux
procédures généralement suivies par les autres organes des droits de l'homme.
Il estimait donc inopportun que le Comité contre la torture intervienne dans
le choix des membres du SousComité. La représentante des Philippines
a critiqué la mention qui était faite au paragraphe 4 de l'article 5 de
"différentes formes de civilisation". Elle considérait que ces termes étaient
discriminatoires et que l'humanité progressait comme un tout.

58. A l'ouverture de la 6ème séance plénière, le 25 octobre 1996,
le PrésidentRapporteur a invité la Présidente du Groupe de rédaction
à présenter son rapport sur les articles 2 à 5 ainsi que sur les nouveaux
articles 6 et 7.

59. La Présidente du Groupe de rédaction a fait rapport sur les sept
dernières réunions du Groupe de rédaction et a donné lecture du texte
des articles en question à la séance plénière (voir l'annexe I). Elle a dit
que le Groupe de rédaction avait travaillé avec beaucoup de sérieux et que de
nombreuses propositions avaient été formulées et examinées. Elle a ajouté que
de nombreuses délégations étaient revenues sur leur position initiale pour que 
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le Groupe de rédaction puisse arriver à un texte récapitulatif consensuel.
Elle a précisé que son rapport était un résumé des débats tenus par le Groupe
de rédaction et ne pouvait donc pas refléter les points de vue émis par toutes
les délégations.

60. S'agissant de l'article 2, elle a déclaré qu'il y avait eu des
divergences de vues à propos des relations entre l'organe à créer et le Comité
contre la torture. Le Groupe de rédaction avait décidé de faire apparaître ces
divergences de vues dans une note de bas de page qui serait présentée pour
adoption en séance plénière. Elle a insisté sur l'importance de la question en
faisant valoir que les rapports entre les deux organes auraient des incidences
sur plusieurs articles du projet de protocole facultatif. Elle a proposé, ce
que le Groupe de travail a accepté, que des consultations informelles aient
lieu pendant la session et qu'une séance plénière soit consacrée à un examen
de la question en fin de session. Faute de temps, le Groupe de travail n'avait
pas pu débattre formellement du problème.

61. A propos de l'article 3, la Présidente du Groupe de rédaction a dit que
le Groupe avait longuement examiné les principes essentiels à inclure dans
l'article, à savoir les principes qui détermineraient les rapports entre
le SousComité et l'Etat partie ainsi que ceux qui orienteraient les travaux
du SousComité. Le Groupe de rédaction avait longuement débattu de la question
de savoir comment le texte de l'article pourrait refléter les buts et
principes importants de la Charte des Nations Unies. Il s'était aussi
interrogé sur l'incorporation au texte du principe de nonsélectivité, mais
avait décidé d'inclure une liste non exhaustive de principes dans l'article,
tel qu'il figurait à l'annexe I.

62. A propos de l'article 4, la Présidente du Groupe de rédaction a évoqué
les débats qui avaient eu lieu sur le nombre de membres que devrait comprendre
le SousComité. Elle a dit que sur la proposition d'une délégation, il avait
été convenu de fixer à dix le nombre initial des membres, mais que le Groupe
de rédaction avait délibéré sur le point de savoir si le nombre des membres
devait dépendre du nombre d'adhésions au protocole facultatif. Il a été
convenu que lorsque le nombre des adhésions aurait atteint 50, celui des
membres du SousComité pourrait être porté à 25. Une délégation avait proposé
un amendement au texte du paragraphe 2 mais avait accepté de faire connaître
sa position en séance plénière. Par la suite, le texte des paragraphes 2, 3 et
4 de l'article 4 a été présenté tel qu'il existait à l'issue de la première
lecture.

63. En ce qui concerne l'article 5, la Présidente du Groupe de rédaction a
dit que le Groupe s'était demandé s'il convenait que les Etats parties aient
la possibilité de désigner plus d'un candidat. Il s'était aussi demandé si les
Etats parties seraient autorisés à désigner des ressortissants d'autres Etats
parties. En conclusion, il avait été décidé que l'un au moins des deux
candidats désignés par un Etat partie devait être un ressortissant de l'Etat
auteur de la désignation.

64. A propos du nouvel article 6, la Présidente du Groupe de rédaction a dit
que plusieurs paragraphes de cet article avaient été empruntés à l'article 5
tel qu'il figurait dans l'annexe du document E/CN.4/1996/28. S'agissant du
paragraphe 4, elle a précisé que le Groupe de rédaction avait débattu de la
suppression des mots "différentes formes de civilisation". Elle a dit que 
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grâce à plusieurs délégations qui avaient accepté d'assouplir leur position,
le Groupe de rédaction était finalement convenu de conserver ces termes.
Elle a ensuite présenté le paragraphe 6 qui, atelle précisé, traitait des
répercussions de la décision prise par le Groupe de rédaction permettant
aux Etats parties de désigner des personnes qui n'étaient pas de leurs
ressortissants, disposition qui s'appliquerait lorsque deux ressortissants
d'un Etat partie seraient devenus éligibles au SousComité à la suite d'un
vote des Etats parties. Elle a aussi précisé qu'il avait été décidé
d'adjoindre une note à cet article pour refléter les divergences d'opinions
sur l'endroit où devrait être inséré l'essentiel de ce paragraphe.

65. A propos du nouvel article 7, la Présidente du Groupe de rédaction
a déclaré que le texte convenu avait été adopté par le Groupe de rédaction
aux fins de présentation à la séance plénière bien que quelques délégations
n'aient pas été tout à fait d'accord. Elle a expliqué que ces délégations
auraient préféré définir une méthode plus transparente pour le remplacement
d'un membre du SousComité qui ne serait plus en mesure de s'acquitter de
ses attributions avant l'expiration de son mandat mais qu'en dernier ressort
toutes les délégations avaient accepté le texte de l'article 7 tel qu'il
figurait à l'annexe I.

66. Le PrésidentRapporteur du Groupe de travail a remercié de ses efforts
l'observatrice de la Suède, Présidente du Groupe de rédaction, en ajoutant que
l'habileté dont elle avait fait preuve combinée aux travaux intensifs des
délégations membres du Groupe de rédaction avait permis de faire des progrès
sensibles à propos des articles en question. Il a proposé au Groupe de travail
d'adopter en deuxième lecture le texte des articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 tels
qu'ils figuraient à l'annexe I, en précisant que les articles 5, 6 et 7
provenaient de la division du texte de l'article 5 adopté en première lecture.
Il en a été ainsi décidé.

67. Tout en notant que la présence de notes de bas de page dans le texte
montrait qu'un consensus intégral n'était pas encore intervenu, le
PrésidentRapporteur a dit qu'un consensus existait quant au but du Protocole,
qui était la prévention de la torture. Pour atteindre ce but, il fallait se
fonder sur les principes de coopération entre les Etats, de confidentialité,
d'indépendance, d'impartialité, d'universalité et d'efficacité. Le
PrésidentRapporteur s'est déclaré confiant que les travaux aboutiraient à
l'élaboration d'un nouvel instrument dynamique de droit international qui
bénéficierait d'un large soutien de la part de la communauté internationale.

68. La représentante de l'Italie a fait une déclaration relative au
paragraphe 4 de l'article 6. Elle était convaincue que la référence faite dans
ce paragraphe à "la représentation des différentes formes de civilisation"
était inopportune et ce pour les raisons suivantes. Tout d'abord, cette
référence était parfaitement superflue puisqu'il était déjà tenu compte d'une
répartition géographique équitable. Deuxièmement, elle estimait que dans
l’évaluation d’un candidat particulier, il serait impossible de s'engager dans
un débat portant sur la "civilisation" à laquelle il ou elle appartenait, ce
qui entraînerait forcément des débats sur des questions telles que les
convictions, l'origine ethnique, les traditions sociales et la religion de
l'intéressé. Enfin, elle a affirmé que l’on ne pouvait pas évaluer la torture
de manière différente en fonction de formes de civilisation différentes. A cet
égard, elle a ajouté que, pour ce qui était de la prévention de la torture, 



E/CN.4/1997/33
page 17

il n'existait qu'une seule et unique civilisation, à savoir la civilisation
humaine. Elle a souligné que l'instrument à l'examen allait être le Protocole
facultatif se rapportant à la Convention contre la torture, laquelle ne
faisait aucune distinction entre civilisations différentes lorsqu'il
s'agissait de désigner les membres du Comité.

69. Appuyant cette position, l'observateur de l'Afrique du Sud a considéré
que cette référence aux civilisations pouvait être interprétée comme plaçant
les peuples à des niveaux différents et il a évoqué les souffrances qui
avaient été subies dans son pays. Les représentants de la France, de
l'Allemagne, du Chili, des EtatsUnis d'Amérique, de la Suède, de la Suisse,
de l'Espagne, de l'Australie, de la Colombie, de la Finlande, du RoyaumeUni,
des Philippines, du Costa Rica, des PaysBas et des organisations non
gouvernementales suivantes : Commission internationale de juristes, Amnesty
International et Association pour la prévention de la torture, ont appuyé la
position des représentants de l'Italie et de l'Afrique du Sud.

70. Le représentant du Chili avait cru comprendre que la formule "des
différentes formes de civilisation et des principaux systèmes juridiques"
avait été conservée pour qu'un consensus puisse intervenir. Il pensait
toutefois que ces termes étaient superflus. A son avis, les qualités
essentielles des membres du SousComité devaient être la compétence et les
autres qualités clairement énoncées au paragraphe 2 de l'article 4.

71. La représentante du Canada a dit que sa délégation souscrivait aux
observations de la délégation chilienne; au Groupe de rédaction, la délégation
canadienne ne s'était pas opposée à ce que le paragraphe 4 de l'article 6
mentionne la "représentation des différentes formes de civilisation" parce
qu'il était ressorti de la discussion que certaines délégations attachaient de
l'importance à ces termes. Toutefois, elle souhaitait que soit bien comprise
la position de sa délégation à propos du terme "civilisation" qui, dans le
paragraphe en question, ne s’appliquait que dans le contexte de la sélection
des membres du SousComité sans indiquer en aucune manière que l'on puisse
envisager la torture de points de vue différents en arguant de considérations
culturelles ou "des différentes formes de civilisation", ni que l'emploi de
ces mots aux fins de sélection puisse affecter les travaux du SousComité.
Cette déclaration a reçu l'appui des délégations du Brésil, du Chili, de la
Finlande, des PaysBas, du Venezuela, de la Suisse et d'Amnesty International.

72. La délégation colombienne a estimé que la référence à "la représentation
des différentes formes de civilisation" figurant dans le paragraphe 4 de
l'article 6 non seulement était superflue mais aussi créait un précédent
dangereux du point de vue de la conception universelle des droits de l'homme,
compte tenu des nombreux cas de violations flagrantes des droits de l'homme
qui prenaient pour prétexte la nécessité de défendre des formes particulières
de civilisation. Adopter des procédures qui supposeraient une acceptation ou
une interprétation partiales de ces droits équivaudrait à un recul qui serait
inacceptable.

73. La représentante du Japon a dit que le nouveau texte de l'article 2
avait été adopté par le Groupe de travail étant entendu que la question des
relations entre le SousComité et le Comité contre la torture serait examinée
lors de sessions ultérieures du Groupe de travail.
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74. La représentante de Cuba a déploré que le principe de nonsélectivité
n'ait pas été incorporé à l'article 3. Elle craignait que le terme
"universalité" ne donne pas forcément à entendre que les travaux futurs du
SousComité concerneraient tous les membres du Protocole facultatif sur une
base d'égalité. Elle était favorable à ce que le projet de protocole
facultatif inclue le principe de l'assentiment préalable de l'Etat partie
intéressé pour chaque mission séparée. A son avis, ce principe devrait être
l'un des principes directeurs régissant les relations entre le SousComité et
les Etats parties.

75. Le représentant des PaysBas a estimé que le nouvel article 7 devrait se
référer non seulement à l'article 4 mais aussi à l'article 5. Il a souhaité
que le Groupe de travail revienne sur cette question à sa sixième session.

76. Le représentant du Danemark a souligné qu'il était nécessaire d’établir
dans les plus brefs délais le texte définitif du Protocole facultatif de
manière à mettre en place un mécanisme effectif de prévention de la torture.
Le représentant d'El Salvador a insisté sur le fait que le nouvel instrument
serait fondé sur les principes de coopération et de confidentialité.
L'observatrice de la Finlande a mis l’accent sur l'importance de la
coopération entre le SousComité, les Etats parties et le Comité contre la
torture et elle a fait valoir que le Protocole facultatif devait être
efficace.

77. L'observatrice d'Amnesty International a fait écho aux observations du
représentant du Danemark et a rappelé qu'Amnesty International recevait chaque
année de plus de 100 pays de toutes les régions du monde des comptes rendus de
tortures. Le Groupe de travail devrait rédiger le protocole facultatif en
termes énergiques et utiliser au mieux le temps qui lui était imparti.
L'observateur de l'Association pour la prévention de la torture a fait valoir
que les membres du SousComité pris dans leur ensemble devaient non seulement
représenter les différents domaines de compétence, régions géographiques et
systèmes juridiques, mais aussi être efficaces, indépendants et impartiaux.

III.  TRAVAUX FUTURS

78. A sa 7ème séance plénière, le 25 octobre 1996, le Groupe de travail
a discuté de la meilleure manière de poursuivre ses travaux.

79. L'observateur de la Suisse, rappelant que la Conférence mondiale sur les
droits de l'homme avait préconisé une adoption rapide du Protocole facultatif
se rapportant à la Convention contre la torture, a proposé de présenter à la
Commission des droits de l'homme une recommandation visant à ce que le Groupe
de travail tienne deux sessions l'année suivante.

80. Les représentants de la Chine et de Cuba, ainsi que l'observateur du
Nigéria, évoquant les difficultés financières de l'Organisation des
Nations Unies et la nécessité de tenir dûment compte des travaux des autres
groupes de travail de la Commission, étaient favorables à ce que le Groupe ne
tienne qu'une seule session en 1997. La représentante du Japon, soulevant une
objection à ce que le Groupe de travail tienne l'année suivante deux sessions
de deux semaines chacune, a préconisé une amélioration des méthodes de travail
du Groupe de travail qui, à la session suivante, devrait mieux utiliser le
temps qui lui est imparti.
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81. La délégation du RoyaumeUni de GrandeBretagne et d'Irlande du Nord
a suggéré de demander à la Commission d'envisager la possibilité de prévoir
deux sessions du Groupe de travail. Les propositions avancées par
l'observateur de la Suisse et par le représentant du RoyaumeUni ont reçu
le soutien des représentants du Costa Rica et de l'Afrique du Sud.

82. Le Groupe de travail a estimé qu'il serait utile, pour faciliter les
travaux du Groupe à sa prochaine session, que le secrétariat rédige un
document de travail présentant les observations et les suggestions formulées
par les gouvernements, les organismes des Nations Unies et les organisations
non gouvernementales.

IV.  ADOPTION DU RAPPORT

83. Conformément à la pratique établie, le présent rapport rend compte des
principales questions qui ont été soulevées lors des débats que le Groupe de
travail a tenus en séance plénière.

84. Le Groupe de travail a adopté son rapport à sa 8ème séance plénière le
.. mars/avril 1997.



E/CN.4/1997/33
page 20
Annexe I

Des divergences de vues sont apparues au sein du Groupe de travail à1

propos des relations entre le nouvel organe à créer et le Comité contre la
torture. Plusieurs délégations ont été d'avis que le nouvel organe devrait
être un souscomité du Comité contre la torture tandis que d'autres ont
proposé qu'il soit un organe distinct du Comité contre la torture.

Annexe I

TEXTE DES ARTICLES ADOPTES EN DEUXIEME LECTURE

Article 2  1

Il est constitué un SousComité pour la prévention de la torture et
autres traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants du Comité contre
la torture (ciaprès dénommé le SousComité) qui s'acquittera des fonctions
prévues par le présent Protocole; le SousComité est chargé d'organiser des
missions dans les Etats parties au présent Protocole aux fins spécifiées à
l'article premier.

Article 3

1. Le SousComité et l'Etat partie concerné coopèrent en vue de
l'application du présent Protocole.

2. Le SousComité organise ses travaux dans le cadre de la Charte des
Nations Unies et règle sa conduite conformément aux buts et principes qui
y sont énoncés.

3. Le SousComité règle aussi sa conduite conformément aux principes de
confidentialité, d'impartialité, d'universalité et d'objectivité.

Article 4

1. Le SousComité se compose de 10 membres. Lorsque le nombre des adhésions
au présent Protocole aura atteint 50, celui des membres du SousComité sera
porté à 25.

2. Les membres du SousComité sont choisis parmi des personnalités de haute
moralité, ayant une expérience professionnelle démontrée dans le domaine de
l'administration de la justice, en particulier en matière de droit pénal et
d'administration pénitentiaire ou policière ou dans les divers domaines
médicaux ayant un rapport avec le traitement des personnes privées de liberté
ou dans le domaine des droits de l'homme.

3. Le SousComité ne peut comprendre plus d'un ressortissant d'un même
Etat.

4. Les membres du SousComité siègent à titre individuel, sont indépendants
et impartiaux dans l'exercice de leurs mandats et se rendent disponibles pour
remplir leurs fonctions de manière effective.
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Article 5

1. Chaque Etat partie peut désigner, conformément au paragraphe 2, deux
candidats au plus possédant les qualifications et satisfaisant aux exigences
énoncées dans l'article 4 et, ce faisant, fournit des informations détaillées
sur les qualifications des personnes désignées.

2. a) Les personnes désignées pour le SousComité ont la nationalité
d'un Etat partie au présent Protocole.

b) L'un des deux candidats au moins possède la nationalité de l'Etat
partie auteur de la désignation.

c) Deux ressortissants d'un Etat partie au plus peuvent être
désignés.

d) Un Etat partie, avant de désigner un ressortissant d'un autre Etat
partie, doit demander et obtenir le consentement de cet Etat
partie par écrit.

3. Cinq mois au moins avant la date de la réunion des Etats parties
au cours de laquelle ont lieu les élections, le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre aux Etats parties pour
les inviter à présenter leurs candidats dans un délai de trois mois.
Le Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de toutes
les personnes ainsi présentées, avec indication des Etats parties qui les
ont présentées.

Article 6

Les membres du SousComité sont élus selon la procédure suivante :

1. Les membres du SousComité sont élus au cours de réunions biennales
des Etats Parties convoquées par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies. A ces réunions, où le quorum est constitué par les deux
tiers des Etats parties, sont élus membres du SousComité les candidats qui
obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des votes des
représentants des Etats parties présents et votants.

2. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date
d'entrée en vigueur du présent Protocole.

3. Les membres du SousComité sont élus au scrutin secret par les Etats
parties.

4. Lors de l'élection des membres du SousComité, il est essentiellement
tenu compte des exigences et critères à satisfaire énoncés à l'article 4.
Il est aussi dûment tenu compte d'un équilibre adéquat entre les divers
domaines de compétence dont il est fait mention à l'article 4, d'une
répartition géographique équitable des membres et de la représentation
des différentes formes de civilisation et des systèmes juridiques des
Etats parties.
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Il a été proposé d’insérer le paragraphe 6 dans le règlement intérieur*

des réunions des Etats parties si ce règlement est élaboré. Une autre
proposition visait à annexer le paragraphe 6 au présent Protocole.

5. Il est également tenu compte d’une représentation équilibrée des femmes
et des hommes sur la base des principes d’égalité et de nondiscrimination.

6 . Si, au cours de l’élection, deux ressortissants d’un Etat partie sont*

devenus éligibles au SousComité, la composition du SousComité est définie
comme suit conformément au paragraphe 3 de l’article 4 :

a) Le candidat qui obtient le plus grand nombre de voix est élu
membre du SousComité;

b) Si les deux candidats ont obtenu le même nombre de voix, la
procédure suivante s’applique :

i) Si l’un seulement des candidats a été désigné par l’Etat
partie dont il est ressortissant, il est élu membre du
SousComité;

ii) Si les deux candidats ont été désignés par l’Etat partie
dont ils sont ressortissants, un vote séparé au scrutin
secret a lieu pour déterminer quel est celui des deux
candidats qui est élu membre du SousComité;

iii) Si aucun des deux candidats n’a été désigné par l’Etat
partie dont il est ressortissant, un vote séparé au scrutin
secret a lieu pour déterminer quel est celui des deux
candidats qui est élu membre du SousComité.

Article 7

Si un membre du SousComité décède, se démet de ses fonctions ou n’est
plus en mesure pour quelque autre raison de s’acquitter de ses attributions au
SousComité, l’Etat partie qui a désigné le membre désigne une autre personne
éligible possédant les qualifications et satisfaisant aux exigences énoncées à
l’article 4, compte tenu de la nécessité d’un équilibre adéquat entre les
divers domaines de compétences, qui siège jusqu’à la réunion suivante des
Etats parties, sous réserve de l’approbation de la majorité des Etats parties.
Cette approbation est considérée comme acquise à moins que la moitié des Etats
parties ou davantage n’émettent une opinion défavorable dans un délai de six
semaines à compter du moment où ils ont été informés par le Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies de la nomination proposée.
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Annexe II

TEXTE DES ARTICLES CONSTITUANT LA BASE DES TRAVAUX FUTURS

Article premier

1. L’Etat partie au présent Protocole autorise la visite, conformément
à cet instrument, de tout lieu sur tout territoire relevant de sa juridiction
où des personnes privées de liberté par une autorité publique ou à son
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite sont retenues ou
pourraient l’être.

2. L’objet des visites est d’examiner le traitement des personnes privées
de liberté en vue de renforcer, si nécessaire, leur protection contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants et
de suggérer des mesures de prévention conformément au droit international
applicable et aux normes internationales pertinentes.

Article 8

1. Le SousComité établit en application d’une procédure transparente et
impartiale un programme de missions périodiques dans chacun des Etats parties.
Il effectue également les autres missions, notamment à des fins de suivi, qui
lui semblent nécessaires en l’occurrence pour faire progresser l’application
du présent Protocole.

2. Conformément aux principes énoncés à l’article 3, le SousComité envoie
notification écrite au gouvernement de l’Etat partie concerné de son intention
d’organiser une mission accompagnée d’une liste des lieux qu’il souhaite
visiter et de la composition de la délégation. Le SousComité peut aussi
visiter d’autres lieux selon qu’il est nécessaire pendant sa mission.

3. Avant qu’une mission soit effectuée, le SousComité et l’Etat partie
concerné peuvent, si l’une des deux parties le souhaite, avoir des
consultations en vue de définir sans retard les modalités pratiques de
la mission. Les consultations relatives aux modalités pratiques de la mission
ne peuvent pas inclure des négociations relatives aux obligations découlant
pour un Etat partie de l’article premier et de l’article 12.




